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Petit ROBNE
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Département du Val d'Oise
Arrondissement de Sarcelles

Marché public de prestations de services

Syndicat Mixte pour l'Aménagement
Hydraulique des Vallées du Croult

et du Petit Rosne

Marché public de tests avant
réception d'ouvrages d'assainissement

AVENANT n" 1

Marché N" 11-13-18

Dressé par ia Directrice Générale IVérifié par îe Directeur Générai.
Adjointe. Responsable des services
techniques

Approuvé par le Pr^idott,

Déborah MARCO. Eric CHANAL Guy MESSAGER
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Entre

Le Syndicat Mixte pour PAménagenieiu Hydraulique des Vallées du CroitU et du Petit Rosne dont le siège
situé Rue de PEau et des Enfants à Bonncuil-en-rrance (95500), représenté par Monsieur Guy

Messager, Président du S.I.A.H, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération du Comité
Syndical en date du ci-après par «le SIAH »

D'une part,

Et

La société CAE, mscrite au Registre du Commerce etdes Sociétés de Créteil, sous le numéro de SIRET
451 593 453 000 25, ayant son siège social au 34 avenue du Gâiéral Leclerc àSanteny (94440) représentée
^ Madame JANSSON CHARRIER Mariellc, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été déléguées,
désigné ci-après par « le mandataire du groupement ».

D'autre part,

La société SATER, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Boulogne, sous le numéro de
SIRET 400 054 383 000 80, ayant son siège social au 10 rue Marcel Dassault àNeuilly Plaisance (93360)
représentée par Monsieur BELUZE Denis, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, désigné
ci-aprés par « le Co-Traitam ».

D'autre part.

Il estconvenu et arrêté ce qui suit ;



Le marché public n" 11-13-18 est relatif aux tests avant réception d'ouvrages d'assainissenKflt. II a été
attribué augroupement d'entreprises CA£/ SATER le lOjuin 2013.
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Modiricationa de l'environnement en coun de marehé :

Comple-tenu de la nécessité de prolonger le marché afin de finaliser le dossier de consultation des
entreprises en vue de sa reconduction, le SIAH souhaite signer un avenant de prolongation des
prestations de trois mois supplémentaires.
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Cet avenant ne comporte aucune incidence fmanclère compte tenu du fait qoe le montant maximum du
marché à bonsde commande n'est pas atteint.

ARTICLE 3 ; - Augmentation du délai d'exécution du présent marché

Le présent avenant a pour objet de prolonger de 3 mois le marché n° 11-13-18 pour couvrir la période
du 33 juiliei 3()I6au23 octobre 2016.

n) Fntrp*» vitfufiir du présent avenant

Les dispositions du présent avenant prendront effet au terme de la transmission de la délibération
d'approbation de cet avenant par le SIAH du Groult etdu Petit Rosne au Représentant de l'Etat.

Fait en deux exemplaires originaux

Marielle JANSSON CHARRIER,

<icrantç de l'e

Guy MLSSAGl^R.

Maire honoraire de Louvres
Président du SIAH
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Ato Marielle JANSSON-CHARRIER
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.\maud SANS,

Directeur de l'entreprise SATER.
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